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Note liminaire 
 
 
1.  Le présent document contient l’avant-projet de texte de la Recommandation révisée  
n° R(97)14 relative à l’établissement d’institutions nationales indépendantes pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme1.  Ce nouveau texte s’inspire des travaux déjà menés par le 
CDDH sur la société civile et l’institution de l’Ombudsman qui ont, notamment, mené à l’adoption 
de la Recommandation CM/Rec(2018)11 sur la nécessité de renforcer la protection et la 
promotion de l’espace dévolu à la société civile en Europe2 et de la Recommandation 
CM/Rec(2019)6 du Comité des Ministres aux États membres sur le développement de l’institution 
de l’Ombudsman3. 
 
2. La structure du nouveau projet de recommandation a été approuvée par le Groupe de 
rédaction sur la société civile et les institutions nationales des droits de l’homme (CDDH-INST), 
lors de sa dernière réunion (27 février – 1er mars 2019)4, puis par le CDDH lors de sa réunion de 
juin 20195 : 
 

- un préambule présentant la complémentarité entre la recommandation adoptée récemment 
sur l’institution spécifique de l’Ombudsman et le nouveau projet de recommandation révisant la 
précédente recommandation sur les institutions nationales des droits de l’homme (INDH), 
soulignant, en particulier, le rôle spécifique qu’elles jouent dans la promotion d’un 
environnement favorable aux droits de l’homme et attirant l’attention sur les difficultés 
auxquelles elles sont confrontées et qui nécessitent des mesures de protection spécifiques.  

 
- une partie opérative qui recommande aux États membres de suivre les principes énoncés à 
l’annexe et de procéder à l’examen de leur mise en œuvre. 

 
 - une annexe contenant quatre sections :  

  
I. Développement des INDH conformément aux Principes de Paris ;  

 
II. Renforcement des INDH conformément aux caractéristiques fondamentales des 

Principes de Paris ;  
 

III. Garantie et élargissement d’un environnement stable et sûr pour les INDH ;  
 
IV. Coopération et soutien aux INDH par les acteurs locaux, régionaux, nationaux et 

internationaux, notamment par le Conseil de l’Europe. 
 
3.  Le présent avant-projet de texte en vue a été préparé par la Présidente du CDDH-INST 
en coopération avec le Secrétariat. Il a été transmis aux participants au CDDH le 13 janvier 2020 
pour d’éventuels commentaires d’ici le 14 février 2020. 

  

 
1 Adoptée par le Comité des Ministres le 30 septembre 1997 lors de la 602e réunion des Délégués des Ministres.  
2 Adoptée par le Comité des Ministres le 28 novembre 2018 lors de la 1330e réunion des Délégués des Ministres. 
3 Adoptée par le Comité des Ministres le 16 octobre 2019 lors de la 1357e réunion des Délégués des Ministres. 
4 Voir document CDDH-INST (2019)R5, § 13.   
5 Voir document CDDH (2019)R91, § 38.   
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4. Une réunion de consultation sera organisée le 6 février 2020 à Bruxelles par le Réseau 
européen des institutions nationales des droits de l’homme (ENNHRI), à laquelle participeront la 
Présidente du CDDH-INST ainsi que le Secrétariat, afin de recueillir des éléments utiles à la 
révision de la Recommandation. 
 
5. À la lumière des commentaires reçus des participants au CDDH et en fonction des 
résultats de la réunion susmentionnée, le CDDH-INST finalisera le projet de Recommandation 
révisée lors de sa prochaine réunion, qui se tiendra du 4 au 6 mars 2020. 
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Projet de Recommandation sur le développement d’institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme efficaces, pluralistes et indépendantes 
 
Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, conformément à l'article 15.b du Statut du 
Conseil de l'Europe, 
 
Considérant que des institutions nationales des droits de l’homme efficaces, pluralistes et 
indépendantes constituent un pilier de la démocratie, de l’État de droit et du respect des droits de 
l’homme ; 
 
Reconnaissant que des institutions nationales des droits de l’homme effectives constituent un lien 
important entre le gouvernement et la société civile, dans la mesure où elles contribuent à combler 
les lacunes en matière de protection entre les droits des individus et les responsabilités de l’Etat ; 
 
Se félicitant de l’augmentation du nombre d’institutions nationales des droits de l’homme6 
indépendantes accréditées7 depuis l’adoption de la Recommandation n° R(97)14 relative à 
l’établissement d’institutions nationales indépendantes pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme ; 
 
Soulignant le fort potentiel et l’impact des institutions nationales des droits de l’homme 
indépendantes pour la promotion et la protection des droits de l'homme en Europe, notamment 
pour la mise en œuvre effective de la Convention européenne des droits de l'homme (STE n° 5) ; 
 
Reconnaissant l'importance du soutien constant assuré aux institutions nationales des droits de 
l’homme par le Conseil de l'Europe et d'autres acteurs internationaux et se félicitant de la 
coopération bien établie entre le Commissaire aux Droits de l’Homme du Conseil de l’Europe et 
les institutions de nationales des droits de l’homme, ainsi que leurs réseaux, comme prévu dans 
le mandat du Commissaire selon la Résolution (99)50 sur le Commissaire aux Droits de l'Homme 
du Conseil de l'Europe ; 
 
Reconnaissant par ailleurs l'importance de la coopération entre les institutions nationales des 
droits de l’homme et leurs divers réseaux ainsi que de leur coopération avec le Conseil de 
l'Europe et d'autres acteurs internationaux ; 
 
Gardant à l'esprit les textes internationaux pertinents qui ont favorisé le développement et la 
protection des institutions nationales des droits de l’homme8 ; 

 
6 Pour faciliter la lecture, l’expression « institution nationale pour la promotion et la protection des droits de l’homme » 
est mentionnée de manière abrégée « institution nationale des droits de l’homme » qui couvre les institutions de 
l’Ombudsman, les commissions pour les droits de l’homme, les institutions hybrides (qui cumulent plusieurs mandats, 
y compris celui de promouvoir l’égalité), et les instituts et centres des droits de l’homme, etc. 
7 https://nhri.ohchr.org/EN/AboutUs/GANHRIAccreditation/Pages/default.aspx 
8 En complément à la Recommandation n° R(97)14 du Comité des Ministres aux États membres relative à 
l’établissement d’institutions nationales indépendantes pour la promotion et la protection des droits de l’homme, 
notamment : 
- Résolution(97)11 du Comité des Ministres sur la coopération entre les institutions nationales des droits de l’homme 

des États membres et entre celles-ci et le Conseil de l'Europe ; 
- Recommandation CM/Rec(2018)11 du Comité des Ministres aux États membres sur la nécessité de renforcer la 

protection et la promotion de l’espace dévolu à la société civile en Europe ;  
- Résolution de l’Assemblée parlementaire 1959(2013) relative au renforcement de l’institution du médiateur en Europe  
- Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe, Résolution 327(2011) sur la fonction de médiateur 

et les pouvoirs locaux et régionaux ; 

https://nhri.ohchr.org/EN/AboutUs/GANHRIAccreditation/Pages/default.aspx
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?Reference=CM/Rec(2018)11
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Reconnaissant la diversité des institutions nationales des droits de l’homme, qui reflète la 
diversité des pays et des régions qu'elles desservent ; 
 
Soulignant dans le même temps qu'il est d’une extrême importance que ces institutions soient 
établies et régies conformément aux Principes des Nations Unies relatifs aux institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (Principes de Paris), 
notamment en ce qui concerne : 
 

•  leur mandat, fondé sur les normes et les principes universels des droits de l’homme, ainsi 
que leur compétence ; 

•  leur autonomie par rapport au gouvernement ; 

• leur indépendance, garantie par les statuts ou par la Constitution ; 

•  leur pluralisme ; 

• leur niveau adéquat de ressources et 

• leur niveau adéquat de pouvoir d’investigation. 
 
Exprimant sa vive préoccupation face aux conditions de travail complexes, aux menaces, 
pressions et attaques auxquelles les institutions nationales des droits de l’homme ainsi que leur 
personnel sont parfois confrontés dans les États membres ; 
 
Souhaitant développer sa Recommandation n° R(97)14 relative à l’établissement d’institutions 
nationales indépendantes pour la promotion et la protection des droits de l’homme, dorénavant 
remplacée par le présent instrument ;  
 
Recommande aux gouvernements des États membres de : 
 

1. considérer l’établissement d’une institution nationale des droits de l’homme indépendante 
conformément aux Principes de Paris et, lorsqu’elle est établie, garantir un cadre juridique 
favorable et un environnement [politique et] public propice aux institutions nationales des 
droits de l’homme pour mener librement leurs activités de protection et de promotion de 
tous les droits de l’homme et libertés fondamentales ; 
 

2. veiller à ce que les principes énoncés dans l'annexe à cette Recommandation soient mis 
en œuvre dans le droit et les pratiques nationales pertinentes; 

 

 
- Principes relatifs à la protection et la promotion de l’institution des médiateurs – Ombudsmen (“Les Principes de 

Venise"), adoptés par la Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise) lors de sa 
118e Session Plénière (Venise, 15-16 mars 2019) ; 

- Recommandation de politique générale de la Commission Européenne contre le racisme et l’intolérance - 
Recommandation n° 2 (révisée) sur les organismes de promotion de l’égalité chargés de lutter contre le racisme et 
l’intolérance au niveau national, adoptée le 7 décembre 2017 ; 

- Résolution de l’Assemblée Générale des Nations Unies 48/134 du 20 décembre 1993 relative aux institutions 
nationales pour la promotion et la protection des droits de l’homme (“les Principes de Paris”) et l’interprétation des 
Principes de Paris par l’Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l’homme (GANHRI) sous-comité 
des Accréditations ; 

- Résolutions de l’Assemblée Générale des Nations Unies 65/207 du 21 décembre 2010, 67/163 du 20 décembre 2012, 
69/168 du 18 décembre 2014, 71/200 du 19 décembre 2016 et 72/186 du 19 décembre 2017 sur le rôle de 
l’Ombudsman, médiateur et autres institutions nationales des droits de l’homme pour la promotion et la protection 
des droits de l’homme.  

- Réseau européen des Institutions nationales des institution nationales des droits de l’homme - Guidelines on 
ENNHRI Support to NHRIs under Threat, Mars 2016. 
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3. renforcer l'indépendance des institution nationales des droits de l’homme et évaluer 

régulièrement l'efficacité des mesures prises ;  
 
4.  assurer par des moyens et actions appropriés - y compris, le cas échéant, la traduction - 

une vaste diffusion de cette Recommandation auprès des autorités et des parties 
prenantes compétentes ;  

 
5.  examiner, au sein du Comité des Ministres, la mise en œuvre de cette Recommandation 

au plus tard cinq ans après son adoption. 
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Annexe à la Recommandation 
 
I. Établissement d’institutions nationales des droits de l’homme  

 
1.       Des institutions nationales des droits de l’homme devraient exister dans tous les États 
membres et devraient être établies, accréditées et régies conformément aux Principes de Paris. 
Le choix d’une ou plusieurs de ces institutions devrait être fait par chaque État en fonction de son 
organisation, de ses particularités et de ses besoins. Ces institutions devraient être directement 
et facilement accessibles à tout individu. Une attention particulière devrait être accordée aux 
personnes qui peuvent méconnaître l’existence des institutions nationales des droits de l’homme, 
qui peuvent rencontrer des difficultés pour accéder aux institutions nationales des droits de 
l’homme ou qui peuvent se trouver dans une situation de vulnérabilité, telles que les migrants, les 
personnes privées de liberté, les personnes handicapées ou les personnes âgées et les enfants. 
 
2. Les États membres devraient fournir une solide base juridique aux institutions nationales 
des droits de l’homme, de préférence au niveau constitutionnel, et/ou dans une loi qui définit les 
principales tâches de telles institutions, garantit leur indépendance et leur assure les moyens de 
remplir leurs missions de manière efficace, à la fois au niveau national et au niveau international, 
tout en gardant à l'esprit les normes et les recommandations existantes relatives aux institutions 
nationales des droits de l’homme, en particulier les Principes de Paris et l’interprétation des 
Principes de Paris par l’Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l’homme 
(GANHRI), sous-comité des Accréditations. 
  
II. Renforcement des institutions nationales des droits de l’homme 

 
3.       Les États membres devraient veiller à ce que les mandats conférés aux institutions 
nationales des droits de l’homme soient conformes aux Principes de Paris et leur permettent 
notamment de : 
 

• protéger les droits de l’homme, y compris en recevant, enquêtant et résolvant des plaintes, 
agir en médiateurs dans des conflits et exercer des activités de supervision et 

• promouvoir les droits de l’homme par le biais de l’éducation, la sensibilisation, les médias, 
les publications, la formation et le renforcement des compétences, ainsi qu’en conseillant 
et assistant le gouvernement. 

 
4.        Le processus de sélection et de nomination de la direction d’une institution nationale des 
droits de l’homme devrait être fondé sur le mérite, transparent et veiller à l’indépendance et à une 
représentation pluraliste de ces institutions. 
 
5.        Les États membres devraient veiller à ce que les institutions nationales des droits de 
l’homme disposent de ressources adéquates, suffisantes et durables leur permettant d'exercer 
leur mandat en toute indépendance. Ces institutions devraient pouvoir engager leur propre 
personnel et leur garantir une formation appropriée. 
 
6. Les États membres devraient veiller à ce que les institutions nationales des droits de 
l’homme, puissent bénéficier d’un accès approprié aux décideurs politiques, y compris en étant 
consultées en temps utile sur les projets de lois et stratégies politiques ayant des implications en 
matière de droits de l’homme. 
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7. Les États membres devraient mettre en œuvre les recommandations des institutions 
nationales des droits de l’homme en temps opportun et soumettre des rapports réguliers sur cette 
mise en œuvre. 
 
8.         Les États membres devraient envisager de conférer aux institutions nationales des droits 
de l’homme des compétences afin de leur permettre d'exercer les fonctions prévues par les 
conventions internationales pertinentes dans le domaine des droits de l'homme, telles que la 
Convention européenne des droits de l’homme9 [et…..]10, ou de renforcer de telles compétences, 
le cas échéant. Lorsque l’institution nationale des droits de l’homme dispose de ces mandats, elle 
devrait bénéficier de ressources suffisantes pour développer sa capacité à s'acquitter 
efficacement de ses fonctions ; cela devrait inclure la mise à disposition d'un personnel approprié, 
qualifié, compétent et formé. 
 
III. Garantir et élargir un environnement stable et sûr pour les institutions nationales des 

droits de l’homme  
 

9.       Les États membres devraient veiller à ce que les institutions nationales des droits de 
l’homme puissent fonctionner de manière indépendante, dans un environnement propice à 
l’exécution effective de leur mandat et dans un climat d’impartialité, d’intégrité, de transparence 
et d’équité. 
 
10.    Les États membres devraient prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les 
institutions nationales des droits de l’homme contre les menaces et le harcèlement. Tout cas de 
représailles ou d'intimidation présumé à l'encontre des institutions nationales des droits de 
l'homme et de leur personnel, ou à l'encontre de personnes qui coopèrent ou cherchent à 
coopérer avec elles, devrait faire l'objet d'une enquête rapide et approfondie et les auteurs 
devraient être traduits en justice. 
 
IV. Coopération et soutien  

 
11.    Les États membres devraient prendre des mesures effectives afin de permettre aux 
institutions nationales des droits de l’homme de communiquer et de coopérer, que ce soit au 
niveau national, régional ou local, en plus des divers niveaux administratifs dans les États 
membres, notamment avec :    
 

 
9  [L’importance de la participation de la société civile et des institutions nationales des droits de l’homme (INDH) 
dans la mise en œuvre efficace de la Convention européenne des droits de l’homme a constamment été soulignée 
par les différents  acteurs du processus de  réforme du système de la Convention ; voir la Déclaration d’Interlaken, 
part. B.4.a) ; la Déclaration de Brighton, § 4 ; la Déclaration de Bruxelles, préambule, point 7 et part. B.2.a), f) et j) et 
la Déclaration de Copenhague, §§ 14, 18 ; voir également les rapports du CDDH « Contribution du CDDH à 
l’évaluation prévue par la Déclaration d’Interlaken » adopté les 26-29 novembre 2019, §§ 60-63 et « l’Avenir à plus 
long terme du système de la Convention européenne des droits de l’homme », adopté le 11 décembre 2015, §§ 58 et 
195 j)  ainsi que le rapport du CDDH sur les mesures prises par les États membres pour mettre en œuvre les parties 
pertinentes des Déclarations d’Interlaken et d’Izmir, document CM(2012)167 (=CDDH(2012)R76Addendum I), § 153. 
La contribution des structures nationales des droits de l’homme pour la mise en œuvre de la Convention a déjà été 
soulignée dans le Rapport du Groupe des sages au Comité des Ministres en 2006 ; voir document]. 

10 [Concernant les institutions de l’Ombudsman, la Recommandation CM/Rec(2019)6 évoque les exemples suivants : 
Mécanisme national de prévention en vertu du Protocole facultatif se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, et/ou le mécanisme indépendant 
en vertu de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. 
 

https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCAT.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/OPCAT.aspx
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a.    des institutions homologues, le cas échéant par le biais d’une mise en réseau 

électronique et d’échange d’informations et de pratiques, ainsi qu’au travers de réunions 
régulières similaires à celles organisées dans le cadre du Réseau européen des 
institutions nationales des droits de l’homme (ENNHRI) et de l’Alliance mondiale des 
institutions nationales des droits de l’homme (GANHRI)  ;  

 
b.    les acteurs de la société civile, en particulier les organisations nongouvernementales et 

les défenseurs des droits de l’homme, qui devraient bénéficier d’un accès facile aux 
institutions nationales des droits de l’homme ;  

 
c.    d’autres structures de droits de l’homme, notamment les institutions de l’Ombudsman et 

leurs réseaux, le cas échéant par le biais d’activités organisées conjointement ; 
 
d.    les organisations internationales et régionales qui œuvrent dans des domaines 

connexes ou similaires, en particulier les instances du Conseil de l'Europe.   
 
12.        Les États membres ayant mis en place plusieurs institutions nationales des droits de 
l’homme, telles que des institutions régionales, locales et/ou spécialisées, devraient les habiliter 
à se coordonner et à coopérer effectivement entre elles, afin de promouvoir les synergies et éviter 
les doubles emplois, tout en s'assurant que la législation sur les institutions nationales des droits 
de l’homme permette et encourage une telle coopération.   
   
13.   Les États membres devraient encourager et parrainer le développement de programmes de 
coopération avec le Conseil de l'Europe pour garantir un partage de connaissances permanent 
entre les institutions nationales des droits de l’homme, afin de renforcer leur contribution à la mise 
en œuvre effective de la Convention européenne des droits de l'homme et d’autres instruments 
pertinents.  

        
 

 


